
 
Si vous souhaitez utiliser le référentiel des couts raisonnés en agro-équipement au lieu de fournir 

plusieurs devis comparatifs pour l’analyse du caractère raisonnable de vos dépenses présentées (cf. 

notice de la demande d’aide chapitre 4.2 p 14), vous pouvez le télécharger sur le site europe BFC. 

 

Pour cela consulter l’agenda des appels à projet en cours. La page internet du dispositif 

« accompagnement des transitions agroécologiques » propose des documents à télécharger. 

https://www.europe-bfc.eu/agenda/ 

Assurez vous toutefois que vos investissements sont listés dans ce référentiel. Il est préférable 

également d’appliquer une correction sur les couts du référentiel en utilisant un indice d’inflation. 

Vous pouvez si vous le souhaitez indiquer au service instructeur (dans l’onglet information 

complémentaire) le résultat de votre calcul. Et ainsi justifier l’absence de devis comparatifs dans votre 

dossier. 

 

https://www.europe-bfc.eu/agenda/

